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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
	

Digne-les-Bains, le fi 
	

S ais 
Direction des Services du Cabinet 
Bureau du Cabinet 

Arrêté préfectoral n° 2019 - GG-4 0C).4  
portant restriction d'autorisation de survol de deux 

aéronefs télé piloté à la SARL PYRAMIDE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles D. 133-10 à D. 133-14 ; 

Vu le code des transports et notamment son article L. 6221-3 ; 

Vu l'arrêté du 18 mai 2018 modifiant l'arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des 
aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités 
requises des personnes qui les utilisent ; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2015 modifié le 30 mars 2018 relatif à l'utilisation de l'espace aérien 
par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ; 

Vu les déclarations préalables aux vols en zone peuplée de deux aéronefs circulant sans personne à 
bord présentée le 04 mars 2019 par Monsieur Fabrice TROUVE, télé-pilote de la Sarl Pyramide ; 

Vu l'autorisation de survol de drone, dans le cadre d'un relevé de façade pour une déclaration 
décennale, du Directeur du Centre Hospitalier de Manosque, Monsieur Franck POUILLY, en date du 
13 février 2019 ; 

Considérant que l'arrêté préfectoral n°2019-066 002 du 07 mars 2019 comporte une erreur 
matérielle ; 

Sur proposition du Directeur des services du cabinet de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence ; 

ARRÊTE :  

Article 1 : Monsieur Fabrice TROUVE, télé-pilote, est autorisé à utiliser deux aéronefs sans 
personne à bord afin de survoler les façades des cours intérieures du Centre Hospitalier Louis 
Raffalli de Manosque (04 100), dans le cadre de prises de vues aériennes pour la réalisation du 
constat à effectuer avant le démarrage des travaux pour le compte de Monsieur Mathieu VARCIN, 
huissier de justice à Manosque. 
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Article 2 : Les vols des aéronefs sont autorisés, en fonction des conditions météorologique, du 12 
au 15 mars 2019 ou bien du 20 au 22 mars 2019, de 10h00 à 16h00 pour une hauteur maximale de 
vol de 30 mètres sur la commune de Manosque ; 
L'opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens durant la mission. 

• r. 
Article 3 : Le survol ne pourra en aucun cas s'effectuer au-dessus et à proximité 
— des hôpitaux à l'exception de l'hôpital cité à l'article 1", centres de repos ou toute autre 
exploitation portant une marque distinctive d'interdiction de survol à basse altitude, notamment les 
sites SEVESO : (Géosel-Manosque, Géométhane-Manosque). 

Article 4 : L'opérateur respecte l'ensemble des procédures applicables et les dispositions techniques 
et opérationnelles de l'édition de son manuel d'activités particulières (MAP) correspondant à 
l'attestation de dépôt la plus récente. 
Le télé pilote et l'aéronef utilisé sont ceux inscrits dans le manuel précité. 

Article 5 : Cette autorisation ne dispense pas son bénéficiaire du respect des exigences des articles 
D. 133- 10 à D. 133-14 du code de l'aviation civile, si l'activité entraîne l'usage aérien d'appareils 
photographiques, cinématographiques, de télédétection et d'enregistrement de données de toute 
nature. 

Article 6 : L'opérateur doit respecter strictement les dispositions de l'arrêté du 17 décembre 2015 
modifié relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord, 
notamment l'article 4 relatif aux restrictions et interdictions de survol. 
L'opérateur a contracté une assurance couvrant les risques liés aux opérations. 

Article 7 : L'opérateur• respecte les dispositions de la charte du parc naturel régional du Luberon. 

Article 8 : Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois pour 
introduire à compter de la notification de l'autorisation ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs : 
— soit un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence ; 
— soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la transition écologique et 
solidaire. Direction générale de l'aviation civile, 50 rue Henry Farman — 75 020 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 
13 286 Marseille cedex 01. 
La juridiction Administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr  

Article 9 : L'arrêté préfectoral n°2019-066 002 du 07 mars 2019 est abrogé. 

Article 10 : Le Directeur des services du cabinet de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Fabrice TROUVE, avec copie 
adressée à Monsieur le Maire de Manosque, au Directeur du Centre Hospitalier de Manosque et 
dont un exemplaire sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur des services du cabinet, 

( 

	

	 • 

Christophe COUSIN 
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tarstelel 
Agence% 

nationale 	Anah 
de l'habitat 

Décision de subdélégation de signature de la déléguée adjointe de l'Agence à l'un 
ou plusieurs de ses collaborateurs 

DÉCISION n°2019-003-004-b 

M. Raphaël CHALANDRE, délégué adjoint de l'Anah dans le département des Alpes de Haute Provence, en vertu de la 
décision du délégué de l'Anah dans le département des Alpes de Haute Provence, n° 2019-003-004 du3 janvier 2019. 

DÉCIDE : 

Article 1ts 

Délégation est donnée à : 
• M. Thierry Thiéfaine, attaché principal d'administration de l'État, chef du pôle habitat et logement , 
• Mme Frédérique Cadenel, attachée d'administration de l'État, adjointe au chef du pôle habitat et logement, 

aux fins de signer : 

Pour l'ensemble du département :  
— tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des 

subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions aux 
bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation 
des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation 
des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ; 

— tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions 
signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L. 312-
2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et 
la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions. 

— la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ; 

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321.1-1 du code de la 
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la Pierre)  : 

tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR, et documents administratifs relatifs à 
l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à 
l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article 
R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que 
définies par les règles en vigueur ; 
la notification des décisions ; 
la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à 
l'attribution des subventions. 

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la rénovation 
thermique des logements privés — FART- (programme a Habiter Mieux »). 
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Article 2 :  
Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L 321.4 et L 321-8 du code de la construction et de 
l'habitation, délégation est donnée à M. Thierry Thiéfaine, attaché principal d'administration de l'État, chef du pôle habitat 
et logement et à Mme Frédérique Cadenel, attachée d'administration de l'État, adjointe au chef du pôle habitat et 
logement, aux fins de signer : 

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1.1 du code de la  
construction et de l'habitation (hors délégation de compétencepour l'attribution des aides à la pierre;, 

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions 
portent ou non sur des logements faisant également l'objet d'une subvention de l'Anah (conventionnement avec 
et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans 
les mêmes conditions que celles relatives à la convention s'y rapportant. La résiliation des conventions qui 
concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'Anah. 

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l'instruction préalable à leur conclusion ou leur 
prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au 
titre de l'article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention 
dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation. 

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à 	R. 321-29, tous les 
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d'information liées au respect des engagements 
contractuels et au plein exercice du contrôle de l'Agence. 

Article 3 :  

Délégation est donnée à MM Romain TERMONIA, Fabien DAVID instructeurs, aux fins de signer : 
les accusés de réception ; 
les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des dossiers et à 
l'information des demandeurs. 

Article 4  
La présente décision prend effet à compter de sa date de signature 

Article 5  
Ampliation de la présente décision sera adressée . 

• à M. le directeur départemental des territoires des Alpes de Haute Provence 
• à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions 

support ; 
• à M. l'agent comptable de l'Anah ; 
• au délégué de l'Agence dans le département ; 
• aux intéressé(e)s. 

Article 6 :  

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département. 

Fait à Digne les Bains, 	 Le délégué adjoint de 'Agence 
le 08 mars 2019 
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